
 
 

 

Convoqué le 6 février 2019, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 

Montfaucon s’est réuni en séance publique à Montfaucon (siège communautaire - salle du conseil),      
le lundi 11 février 2019 à 20h00 sous la présidence de M. Bernard SOUVIGNET (Président). 

 
 

 

Présents : MM. OUDIN Robert, SIGAUT Henri, TEXIER Robert, VALLAT Robert, MOULIN Christophe, 
FAYARD Jean, TARDIOU Jean-Régis, MOULIN Régis, JURY Gilles, DUMONT Gérard, SOUVIGNET 

Bernard, BERNON Michel, POLLET Philippe, PEYRARD Guy, SANTY Jean-Pierre, SEYTRE Yves, POINAS 

Jean-Michel, et Mmes OUDIN Marie-Laure, TUDELA Audrey, JAMES Marie-Laure, MASSARDIER Céline, 
SOUCHON Maryse, BEAULAIGUE Marie-Claire et FAUGIER Agnès.  

Excusés : MM. MENIS Alexandre et GUILLAUMOND Gilbert. 
Absents : Néant 

Pouvoirs : Mme BOUIN Marianne a donné pouvoir à M. OUDIN Robert. 
M. MOUNIER Alain a donné pouvoir à Mme SOUCHON Maryse. 

Mme POULY Chantal a donné pouvoir à M. POINAS Jean-Michel. 

 

 

 

APPEL DES PRESENTS 

 

M. le Président fait procéder à l’appel des conseillers communautaires présents lors de cette        
séance du Conseil Communautaire et constate que le quorum est atteint (24 présents + 3 pouvoirs + 

2 excusés). 
 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

 
Le Conseil Communautaire désigne Mme Céline MASSARDIER, comme secrétaire de séance (décision 

unanime). 
 

 

APPROBATION PROCES-VERBAL 

 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal de la séance du 21 janvier 2019 (décision 

unanime). 
 

 

1- COMPTES ADMINISTRATIFS 2018 
 

Approbation des comptes de gestion 2018 des différents budgets de la CCPM : budget principal et       
6 budgets annexes (unanimité). 

 

Désignation de Jean-Pierre SANTY comme Président de séance (unanimité). 
Approbation des comptes administratifs 2018 des différents budgets de la CCPM : budget principal et 

6 budgets annexes (unanimité). 
 

 

2- AFFECTATIONS - REPORTS 
 

Approbation des propositions d’affectations et de reports 2018 sur les budgets 2019 pour les 
différents budgets de la CCPM (unanimité). 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 11 FEVRIER 2019 



 
Budget principal : Excédent fonctionnement : 1 362 513,53 € (affectation au 1068 : 1 362 513,53 €) / 

Déficit investissement : - 1 293 715,39 € + Excédent antérieur reporté : 1 908 072,23 €                  
(report au 001 recettes : 614 356,84 €). 

Budget annexe ateliers industriels : Déficit fonctionnement : - 72 777,93 € + Déficit antérieur 

reporté : - 486 771,90 € (report au 002 dépenses : 559 549,83 €) / Excédent investissement :            
+ 102 288,15 + Excédent antérieur reporté : + 374 407,81 € (report au 001 recettes : 476 695,96 €). 

Budget annexe maisons médicales : Déficit fonctionnement : - 35 506,14 € (report au 002 dépenses : 
- 35 506,14 €) / Déficit investissement : - 356 501,68 € + Déficit antérieur reporté : - 499 696,35 € 

(report au 001 dépenses : 856 198,03 €). 
Budget annexe lotissement (Cantonnier, Aulagny, Lardons et Chavana) : Equilibre en fonctionnement 

et en investissement. 

 
 

3- BUDGETS 2019 
 

BUDGETS 2019 

Approbation du principe de voter les budgets primitifs des différents budgets de la CCPM (budget 
principal et 6 budgets annexes) par chapitre, et approbation des projets de budgets primitifs 

présentés (unanimité) : 
o Budget principal : fonctionnement : 8 091 880 € / investissement : 11 039 004,05 € 

o Budget annexe ateliers industriels : Budget principal : fonctionnement : 1 164 997 € / 
investissement : 1 142 728,13 € 

o Budget annexe maisons médicales : fonctionnement : 188 987,14 € / investissement : 

4 432 802,22 € 
o Budget annexe ZA des Lardons : fonctionnement : 1 220 010 € / investissement : 

1 070 005 € 
o Budget annexe ZA d’Aulagny : fonctionnement : 608 513 € / investissement :         

325 674 € 

o Budget annexe ZA La Chavana : fonctionnement : 194 010 € / investissement :       
170 005 € 

o Budget annexe ZA du Cantonnier : fonctionnement : 355 205 € / investissement :   
335 200 € 

 

SUBVENTIONS 
Validation du versement des subventions suivantes : 

o subvention de fonctionnement aux associations gérant les bibliothèques : 1 800 € au 
total (unanimité – Mme FAUGIER n’a pas pris part au vote) 

o subvention de fonctionnement à la Mission Locale : 8 528 € (unanimité) 
 

 

4- EAU - ASSAINISSEMENT 
 
 

Le Conseil Communautaire approuve la proposition de s’opposer au transfert automatique à la CCPM 

des compétences « eau » et « assainissement » au 1er janvier 2020 et mandate M. le Président pour 
demander à chaque Commune de la CCPM de se positionner sur ce sujet (unanimité). 

  
 

 

5- AFFAIRES ECONOMIQUES 
 

ZA DU CANTONNIER (MONTREGARD) 
Validation de la vente d’une plate-forme industrielle aménagée par la CCPM sur la ZA du Cantonnier 

au profit de la SCI DESROIS dans le cadre d’un crédit-vendeur sur 14 ans (vente à 10 € HT le m² + 
taux d’intérêt à 0,5%) - unanimité. 

 

LINAMAR - ZA DE JACQUET (MONTFAUCON) 
Approbation d’avenants de travaux concernant cette opération (unanimité). 
 
 

 



6- CONTRACTUALISATION 
 

REGION 
Validation de l’avenant à intervenir au Contrat Ambition Région afin d’affecter le solde de l’enveloppe 

de ce contrat (42 860 €) au projet d’aire de camping-car à Dunières porté par la CCPM (unanimité). 
 

 

7- AFFAIRES TOURISTIQUES 
 

AIRE DE CAMPING-CAR (DUNIERES) 
Approbation du dépôt d’une demande de subvention auprès de la Région dans le cadre de ce projet 

(unanimité). 
 

 

8- ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
 

Validation du montant des attributions de compensation à verser aux Communes au titre de l’année 
2019 (unanimité). 

 
 

9- INFORMATIONS 

 
Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Bureau et le Président. 

 
 

 

PROCHAINES REUNIONS 
 

Bureau : à déterminer (siège CCPM – Montfaucon) 
Conseil Communautaire : à déterminer (St-Bonnet) 
 
 
 

        Le Secrétaire de séance, 
        Céline MASSARDIER,  

   

              
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 



 
   


